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Sécurité et circulation routières

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Délégation à la sécurité
et à la circulation routières

Arrêté du 1er septembre 2010 modifiant l’arrêté du 29 septembre 2009 fixant la liste des coordi-
nateurs pédagogiques de l’examen du brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant
de la conduite automobile et de la sécurité routière

NOR : DEVS1022682A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu le code de la route, et notamment son article R. 212-3 ;
Vu l’arrêté du 3 mai 2010 relatif aux conditions d’exercice de la profession d’enseignant de la

conduite automobile et de la sécurité routière, et notamment son article 5 ;
Vu l’arrêté du 29 septembre 2009 fixant la liste des coordinateurs pédagogiques de l’examen du

brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité
routière ;

Sur proposition de la préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières,

Arrête :

Article 1er

À l’article 1er de l’arrêté du 29 septembre 2009 susvisé, la liste des personnes habilitées à exercer la
fonction de coordinateur pédagogique de l’examen du brevet pour l’exercice de la profession
d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière est complétée par les personnes
suivantes :

M. Bourriette (Gérard).
Mme Bozzi (Chantal).
M. Graffeuil (Jean-Marc).

Article 2

La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Fait à Paris, le 1er septembre 2010.

Pour le ministre d’État et par délégation :
La préfète, déléguée à la sécurité

et à la circulation routières,
M. MERLI


		2010-10-14T10:16:45+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.


		2010-10-14T15:43:58+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




